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Pourquoi élaborer un atlas des Paysages ?  

• Besoin d’actualiser le diagnostic des caractéristiques 

paysagères locales,

• Au titre de la solidarité territoriale, 

• Levier d’action pour l’aménagement durable, 

• Un levier d’identité et de cohésion, 

• Intégrer la dimension paysagère dans la conception des 

politiques publiques. 



Les Objectifs de l’Atlas des Paysages

• Relayer et appuyer la stratégie départementale en faveur 

du développement durable 

• Relayer et être au service des projets des 

intercommunalités 

• Associer les acteurs locaux concernés 

• Prendre en compte les évolutions liées aux énergies 

renouvelables

• Impliquer le grand public 



Enjeux  pour le Département   

• Une connaissance fine du territoire à travers l’atlas des 

Paysages 

• La sensibilisation et la concertation 

• Un outil d’aide à la décision 



Usages concrets de l’atlas des Paysages de la Vienne  

• Intégration dans les documents d’urbanisme pour les 

communes et les EPCI 

• Appui aux projets de territoires portés par les EPCI et le 

Département 

• Référentiel pour les études d’impact, les diagnostics 

territoriaux 

• Base pour la parution du Guide des Paysages de la 

Vienne 



Pour aller plus loin :  









1. UN ATLAS DES PAYSAGES DANS LA VIENNE ?





DESCRITPTIONS DES UNITÉS PAYSAGERES



DYNAMIQUES ET ENJEUX PAYSAGERS



2. LE SITE INTERNET





3. LE GUIDE GRAND PUBLIC



4. COMMUNICATIONS AUTOUR DE L’ATLAS

> Lancement du guide et conférence de presse



5. ANIMATIONS ET UTILISATIONS DE L’ATLAS

> Lecture de paysage



> Communiquer sur les réseaux



> Extrait étude CAUE


